
 LETTRE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE D’UNE CERTIFICATION 

 ENTITÉ DEMANDEUR : ……………………………………………………. 
 ADRESSE : …………………………………………………………………… 
 EMAIL : ………………………………………………………………………. 
 TÉLÉPHONE : …………………………………. 

 Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 DAPM 
 1 bis rue Unger  - Vallée du Tir 
 98800 Nouméa 

 Objet  : Demande de reconnaissance d’une certification  au titre de la délibération modifiée n° 115 du 24 mars 
 2026 

 Monsieur le directeur, 

 J’ai l’honneur de demander la reconnaissance de la certification …………………………………………………. 
 relative au(x) matériau(x) / procédé(s) suivant(s) :  (la liste peut être jointe en annexe) 

 ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 fabriqué(s) dans l’usine de fabrication suivante  (indiquer l’unité de fabrication et son adresse) : 
 ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 (option)  Je souhaite que cette reconnaissance concerne  également les critères additionnels suivants :  (la  liste 
 peut être jointe en annexe) : 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Je m'engage à tenir à disposition du service instructeur l’ensemble des éléments de mon dossier technique de 
 certification. 

 Je déclare connaître et accepter l’ensemble des exigences liées à la réglementation dans le cadre de la 
 reconnaissance de certification par la Nouvelle-Calédonie. Je m’engage à les respecter pendant toute la durée de 
 cette reconnaissance. 

 Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 Date - cachet - signature du représentant légal du fabricant 

 Pièces jointes : 

 Fiche de renseignements généraux suivant le modèle fourni (annexe B de l’arrêté n° 2021-813/GNC du 
 15/06/2021 

 Document identifiant l’organisme accrédité ayant délivré la certification 

 Document justifiant de l'accréditation dudit organisme 

 Document présentant le référentiel de la certification 

 Document attestant de l’obtention de la certification concernée, y compris son périmètre et sa durée 

 Tout élément utile permettant au service instructeur d’évaluer le niveau d’exigence dudit référentiel au regard 
 de celles applicables en Nouvelle-Calédonie 

 Le dossier technique comprenant notamment l’attestation d’équivalence effectuée par une tierce partie 
 accréditée 

 La fiche produit relative à la certification obtenue 

 Le cas échéant, documents justifiant les critères additionnels 


